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PR-6641

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. -Il est ouvert au Conseil administradfun crédit bmt de
12 878 600 francs, subventionné par l'Office fédéral de la protection de la
population au titre de la protection des biens culturels et financé pour le
solde par le fonds spécial issu de la donation Varenne, soit un crédit net de
0 franc, destiné à la construction de la 5e étape des Conservatoire et Jardin
botaniques (extension de l'herbier, espaces d'accueil du public et buvette-
restaurant) situés au chemin de l'Impératrice l, parcelle 3917, feuille 85,
commune de Genève, section Petit-Saconnex.

Art. 2. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifier,
épurer et radier toutes servitudes pennettant la réalisation de cette opé-
ration.

Art. 3. - La dépense bmte prévue à l'article premier inclut le montant
de 280 000 francs du crédit de préétude (PR-300) voté le 10 février 1998
et le montant de 770 000 francs du crédit d'étude (PR-574) voté le 23 juin
2008.
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